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Un MCG accède  
à la présidence
Grand Conseil X C’est une première depuis l’ar-
rivée du Mouvement citoyens genevois au parle-
ment cantonal en 2005. Mardi, son député 
Jean-Marie Voumard a été désigné par ses pairs 
pour présider l’assemblée pendant une année. Ce 
policier à la retraite, siégeant au Grand Conseil 
depuis 2009, a obtenu 81 voix. Il succède au PLR 
Jean Romain. Avant lui, l’ancien élu MCG Eric 
Stauffer avait accédé à la deuxième vice-prési-
dence en 2013 mais n’était jamais parvenu à se 
faire élire au perchoir en raison de son profil 
controversé. L’élection de Jean-Marie Voumard 
confirme également un triste constat: depuis 
douze ans, et la présidence de la socialiste Loly 
Bolay, aucune femme n’a été choisie pour mener 
les débats parlementaires. 

Cette série se prolongera sans doute l’année 
prochaine. C’est en effet le député vert François 
Lefort qui a été élu, avec 72 voix, vice-président et 
qui devrait, selon le principe de l’alternance, suc-
céder à Jean-Marie  Voumard. En tout, deux 
femmes, sur sept membres, siègeront au bureau 
cette année: il s’agit de la socialiste Salima Moyard 
(deuxième vice-présidente) et de la démo-
crate-chrétienne Delphine Bachmann.

Lors de leurs discours, Jean Romain et 
Jean-Marie Voumard ont tous les deux appelé 
leurs collègues à davantage de retenue en matière 
de dépôt de nouveaux textes parlementaires. Mar-
di, l’ordre du jour du Grand Conseil comptait pas 
moins de 182 objets à traiter. ELE

La Ville reconnaîtra-t-elle  
l’urgence climatique?
Climat X A l’instar du parle-
ment zurichois ce lundi, le 
Conseil municipal de la Ville de 
Genève a l’occasion de recon-
naître l’urgence climatique 
comme une de ses priorités ma-
jeures. La conseillère munici-
p a l e  s o c i a l i s t e  A l b a n e 
Schlechten déposera mercredi 
soir en urgence un projet de ré-
solution allant dans ce sens.

Ce texte demande au Conseil 
administratif de «systématique-
ment évaluer ses actions sous 
l’angle de leur consommation 
en énergies fossiles et, plus glo-
balement, les inscrire sur une 
échelle de la durabilité».

Une mesure qui «doit dépasser 
l’acte symbolique», souhaite Al-
bane Schlechten. Elle réclame 
par ailleurs, «dans la mesure du 
possible, de traiter prioritaire-
ment les objets qui atténuent le 
changement climatique ou ses 
conséquences». Le projet prévoît 
aussi la création d’un fonds des-
tiné à soutenir «les initiatives fa-
vorisant la transition écologique 
émanant de la société civile».

La proposition dispose d’un 
soutien de poids puisqu’elle a été 

initiée par Sami Kanaan, maire 
de la Ville de Genève. Ce dernier 
rappelle que le Conseil adminis-
tratif n’a pas attendu les récentes 
mobilisations pour le climat 
pour inclure la réflexion écolo-
gique dans ses actions, notam-
ment dans le cadre de l’Agenda 
21. Mais le projet de résolution 
pourrait encore «donner un 
coup d’accélérateur» à la poli-
tique durable de la Ville.

Pour le magistrat, l’intérêt 
du projet réside en particulier 
dans le message politique qu’il 
incarne, soit «une manière de 
reconnaître la forte mobilisa-
tion de la jeunesse, de sensibili-
ser plus largement la population 
et d’inscrire Genève à la place 
qu’elle prétend occuper à l’avant 
de la scène internationale».

Le projet de résolution est 
d’ores et déjà soutenu par l’en-
semble des partis de gauche, 
mais Albane Schlechten espère 
que le PDC et le PLR les rejoin-
dront pour obtenir une majori-
té. «La question climatique dé-
passe le clivage gauche-droite», 
souligne-t-elle. 

 SÉBASTIEN BRUNSCHWIG

VOTATIONS
PAS D’IRRÉGULARITÉS SELON 
LA COMMISSION ÉLECTORALE
A Genève, la commission 

électorale centrale a effectué 

des contrôles supplémen-

taires après la perquisition 

menée la semaine passée par 

le Ministère public dans les 

locaux du Service des vota-

tions et élections (SVE). Elle a 

indiqué mardi qu’elle n’a pas 

constaté d’irrégularités. La 

commission électorale cen-

trale, qui est composée d’un 

membre par parti représenté 

au Grand Conseil et de quatre 

membres indépendants dési-

gnés par le Conseil d’Etat, a 

relevé que le SVE respectait 

les procédures «conformé-

ment à la loi et aux recom-

mandations en vigueur» 

concernant notamment le 

vote par correspondance. 

«Les observations ont égale-

ment mis en lumière que le 

SVE effectue son travail avec 

le professionnalisme atten-

du», a poursuivi la commis-

sion, qui a encore précisé 

qu’elle travaillait «en toute 

indépendance tant de l’admi-

nistration que du pouvoir 

exécutif». ATS

Le nouveau directeur de la Chambre de commerce, d’industrie et des services juge la RFFA cruciale 
pour la Suisse et Genève. Il défend un projet issu «du bon sens et du consensus» 

«Nous sommes au pied du mur»
PROPOS RECUEILLIS PAR  
RACHAD ARMANIOS

Fiscalité X Vincent Subilia, le 
nouveau directeur général de la 
Chambre de commerce, d’industrie 
et des services de Genève (CCIG), 
par ailleurs député suppléant PLR, 
défend la RFFA, la réforme fiscale et 
financement de l’AVS. Il la juge 
équilibrée et seule à même de pré-
server l’emploi dans un pays et un 
canton si fortement tournés vers 
l’exportation. 

A cinq jours de la votation,  
quel est votre message?
Vincent Subilia: Je crains que 
l’abstentionnisme ne soit le plus 
grand parti (22,6% de participation 
lundi, ndlr). J’en appelle à la mobili-
sation de tous car il en va de l’avenir 
de Genève. Cette votation est déci-
sive. Elle consacre le retour du 
consensus helvétique, car la ré-
forme fiscale fédérale – comme la 
genevoise – est équilibrée économi-
quement et socialement. 

Les 186 millions pour les subsides 
maladie sont présentés comme  
une contrepartie sociale, alors  
que ce n’est que le contre-projet à 
l’initiative de la gauche pour plafon-
ner les primes à 10% du revenu.
Oui, mais il s’agit d’un accord poli-
tique que les partis de droite (sauf 
l’UDC, ndlr) entendent honorer, 
contrairement au Parti socialiste 
où a finalement prévalu le dogma-
tisme, alors que ses députés avaient 
fait preuve du même pragmatisme 
que les figures de proue du PS qui 
défendent la RFFA à Genève. Nous 
aurions alors pu appeler à voter 
contre ce contre-projet tout en rou-
vrant les hostilités en redeman-
dant un taux à 13,49%. Mais nous 
avons une parole et défendons 
cette composante sociale qui sou-
lagera la classe moyenne, tant il est 

v ra i  que le s  p r i me s  d’a s s u-
rance-maladie asphyxient une 
partie de la population. 

Ces 186 millions de dépenses  
supplémentaires et 400 millions  
de pertes fiscales après cinq ans,  
la croissance permettrait de les 
éponger haut la main?
Les communes, en particulier, 
savent qu’il s’agit d’une réforme dy-
namique. Les précédentes baisses 
d’impôt sur les personnes phy-
siques en 1999 et 2010 ont généré 
de la croissance et permis d’aug-
menter la substance fiscale. On a la 
démonstration que le pari s’avérera 
gagnant. Quoi qu’il en soit, nous 
n’avons pas le choix, car nous 
sommes au pied du mur. L’abolition 
des statuts spéciaux, dénoncés par 
la gauche comme par la droite, est 
due à un environnement interna-
tional qui évolue vers davantage 
d’équité – ce qu’il faut saluer. Or la 
Suisse ne peut prendre le risque 
d’être pénalisée et stigmatisée, car 
son économie dépend intimement 
de l’exportation. Un franc sur deux 
est gagné à l’étranger. Un refus 
 serait dévastateur. 

La France, l’Allemagne ou encore les 
Etats-Unis poussent pour que 
l’Europe se dote d’un taux 
d’imposition plancher. La RFFA, en 
alignant la Suisse et Genève sur les 
pays comme l’Irlande, a-t-elle déjà 
un train de retard? Nos autorités 
n’ont-elles rien appris des pressions 
contre le secret bancaire et, 
aujourd’hui, contre les statuts 
spéciaux?
Non. Cette réforme est dotée d’un 
arsenal en parfaite conformité avec 
les standards internationaux. Des 
aménagements substantiels ont été 
réalisés en comparaison de la 
RIE III, qui font de la RFFA une ré-
forme pérenne. Nous maintien-
drons notre compétitivité dans un 
environnement qui reste très 

«Les  
multinationales 
ont choisi Genève 
car la Suisse offre  
une prévisibilité 
constante»

concurrentiel. D’ailleurs, les trois 
pays que vous mentionnez ont pro-
cédé à des baisses massives de leur 
fiscalité ou sont en passe de le faire 
en ce qui concerne la France. 

N’est-il pas temps de dire stop  
au chantage à la délocalisation  
des multinationales et que Genève 
fasse reposer sa prospérité sur  
des entreprises plus ancrées dans  
le territoire?
Il n’y a pas de chantage, mais des 
faits: les entreprises font leurs 
calculs. Les multinationales ont 
choisi Genève car la Suisse offre 
une prévisibilité constante. Or au-
jourd’hui, on porte des coups de 
canif à notre prospérité. Un emploi 
d’une multinationale équivaut à 
1,5 emploi pour nos PME, qui sont 
irriguées par la présence de ces en-
treprises. On peut revenir à l’âge de 
pierre ou constater que nous 
sommes privilégiés par cette pré-
sence, car elle finance nos presta-
tions sociales de qualité.

L’âge de pierre, n’est-ce pas que la 
RFFA ne prévoie aucun mécanisme 
en faveur d’une fiscalité verte? 
En Suisse, il existe des incitations, 
mais je partage cette critique, car 
l’urgence climatique dictera à 
terme des mesures pour le climat. 
Mais pour lutter contre le réchauf-
fement, il faut des moyens finan-
ciers que garantit la RFFA. Procé-
dons par étape. I

Pour Vincent Subilia, la RFFA consacre le retour du consensus helvétique, car «la réforme fiscale 
fédérale – comme la genevoise – est équilibrée économiquement et socialement». JPDS

Garder le e-voting  
en mains publiques
Grand Conseil X Le système de vote électronique 
doit rester en mains publiques à Genève. Le Grand 
Conseil a adopté mardi soir un projet de loi de-
mandant que la conception, la gestion et l’exploi-
tation du système d’e-voting soit géré par des col-
lectivités publiques. En novembre, le Conseil 
d’Etat annonçait la fin de l’exploitation du système 
de vote électronique CH-Vote en 2020. Cette déci-
sion suscitait l’incompréhension, dans la mesure 
où le canton de Genève, pionnier en la matière, a 
investi des sommes importantes pour le dévelop-
pement de son système lancé en 2003. 

Adopté par 81 oui, contre 5 abstentions et 4 
non, le projet de loi du PS demande aussi que le 
système soit développé en open source, afin de 
permettre une vérification individuelle et univer-
selle. «Il y a une volonté claire du parlement pour 
la reprise des travaux de développement du vote 
électronique à Genève», a déclaré Pierre Vanek, 
d’Ensemble à gauche. Pour la députée PDC Anne 
Marie von Arx-Vernon, il est inacceptable que la 
seule alternative existante soit un système déve-
loppé par une société privée étrangère et exploité 
par la Poste. Les Verts estiment que Genève ne doit 
pas être seul à financer un système d’e-voting. 

«Aujourd’hui, le vote électronique n’est auto-
risé par la Confédération que pour 30% de la po-
pulation», a rappelé le président du Conseil d’Etat 
Antonio Hodgers. Et de rappeler que Genève a 
tenté de convaincre d’autres cantons de participer 
au financement du développement de son sys-
tème, en vain. ATS


